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L’approche orientante sur le chemin du renouveau pédagogique
Questions des participants

Parcours de formation

1) Y a-t-il obligation d’offrir les parcours de formation en 4e secondaire, en 2008‑2009, aux élèves n’ayant pas fait de choix de parcours pour la 3e secondaire?

Une lettre de M. Pierre Bergevin a été envoyée aux directeurs généraux des commissions scolaires à ce sujet.

2) Des élèves inscrits au cours Applications technologiques et scientifiques en 2007‑2008, dans le contexte du parcours de formation générale appliquée en 3e secondaire, doivent-ils obligatoirement avoir la possibilité de poursuivre ce cours dans le parcours de formation générale appliquée en 2008-2009?

Une lettre de M. Pierre Bergevin a été envoyée aux directeurs généraux des commissions scolaires à ce sujet.

Compte tenu de la variété des questions qui ont trait au parcours de formation axée sur l’emploi et de la nécessité de contextualiser les réponses, il est recommandé de s’adresser à la personne chargée du soutien à la mise en œuvre de ce parcours dans votre commission scolaire. Il est également possible de faire appel à la personne-ressource offrant le soutien et l’expertise pour les difficultés d’apprentissage dans votre région.

Séquences en mathématique

1) Un élève qui échoue son cours de mathématique de 4e secondaire en 2007-2008 pourra-t-il obtenir son DES en s’inscrivant à la séquence Culture, société et technique même s’il obtient ainsi 4 unités seulement? 

Se référer aux documents info-sanction no 544 et no 545 ci-joints.

2) Sera-t-il possible d’offrir les cours de mathématique 416, 426 ou 436 durant l’année scolaire 2008-2009?

Se référer aux documents info-sanction no 544 et no 545 ci-joints.

L’école qui fonctionne par semestrialisation pourrait, par exemple, offrir à l’automne 2008 un programme local de mise à niveau en mathématique qui permettrait à l’élève de se présenter à l’épreuve ministérielle de mathématique en janvier 2009.

Une école ordinaire, pour sa part, pourrait offrir le programme 068-514 à 6 périodes afin de préparer l’élève à la reprise d’une épreuve de 4e secondaire en janvier et à l’épreuve de 5e secondaire en juin.

3) Y a-t-il une estimation du pourcentage de la clientèle pour chacune des séquences en mathématique?

Il n’y a pas de taux de fréquentation attribué à chacune des séquences. C’est la pratique, à plus ou moins long terme, qui nous indiquera possiblement une tendance. L’essentiel est de respecter au mieux le choix des élèves.

4) Pour les élèves inscrits à un projet pédagogique axé sur l’enseignement individualisé, est-ce que les codes de cours de mathématique 068-314 et 068-416 vont demeurer disponibles en 2008-2009?

Se référer au document info-sanction no 544 ci-joint : l’accès à une épreuve unique est possible seulement pour les sessions d’examen qui y sont indiquées. Les codes de cours 068-416, 068-426 et 068-436 ne seront plus disponibles en 2008-2009, pas plus que le 068-314.

5) Un élève ayant suivi la séquence Sciences naturelles devra-t-il suivre un cours d’appoint pendant ses études collégiales s’il étudie en sciences humaines sans mathématique?

Non.

6) Est-ce qu’une école peut décider d’offrir seulement les séquences Sciences naturelles et Technico-sciences?

Une lettre de M. Pierre Bergevin a été envoyée aux directeurs généraux des commissions scolaires à ce sujet. Se référer aux documents joints.

7) Y aura-t-il des outils ou des ressources disponibles pour faciliter le choix d’une séquence?

Un document de travail a été produit par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et a été diffusé par l’Ordre des conseillères et conseillers d’orientation et des psychoéducatrices et psychoéducateurs du Québec (OCCOPPQ) en novembre 2007. Il est accessible sur le site de l’OCCOPPQ (http://www.occoppq.qc.ca/). Un autre document a été remis aux gestionnaires lors de la rencontre nationale du début novembre http://documents.educationquebec.qc.ca/gestionnaires/. Ces documents présentent plusieurs pistes susceptibles d’aider les écoles à construire leurs outils. 

8) Un élève qui a suivi ses cours en 4e secondaire dans la séquence Culture, société et technique et qui effectue un rattrapage pour accéder à la séquence Technico-sciences en 5e secondaire aura-t-il accès aux programmes préuniversitaires et aux programmes techniques?

Aux fins d’admission, c’est la dernière année complétée et réussie qui fait foi du niveau maximum atteint par l’élève, peu importe le chemin emprunté pour y parvenir.

9) Y aura-t-il des épreuves ministérielles pour chacune des séquences?

Oui, des épreuves ministérielles sont prévues pour chacune des séquences. Il s’agira d’épreuves d’appoint pendant un certain temps.

Univers social

En 2009-2010, un finissant du secondaire aura suivi un cours d’histoire de 4e secondaire (ancien programme). Pour l’obtention du DES, devra-t-on faire une demande écrite à la direction de la sanction?

Non, il n’y aura pas de demande écrite à effectuer.

Les programmes d’arts

1) Y a-t-il obligation d’offrir plus d’une discipline artistique pour une école?

Pour respecter la diversité des intérêts et des aptitudes des élèves, il serait préférable que l’école offre plus d’une discipline artistique.

2) Est-ce qu’un programme optionnel d’arts (4 unités) peut remplacer un programme obligatoire (2 unités) à l’horaire des élèves?

Non. Les programmes optionnels d’arts peuvent s’ajouter au programme obligatoire établi par la ministre.

Programmes du domaine du développement professionnel

1) Est-ce que le programme Exploration de la formation professionnelle doit être offert à titre de programme optionnel dans toutes les commissions scolaires à compter de 2008‑2009?

Une lettre de M. Pierre Bergevin a été envoyée aux directeurs généraux des commissions scolaires à ce sujet.

Projets pédagogiques particuliers

1) Dans le cadre d’un projet pédagogique particulier, afin de garder l’élève mobilisé et motivé, est-il possible de modifier la grille-matières et d’offrir d’autres cours que ceux prévus par les grilles-matières des parcours offerts au deuxième cycle du secondaire?

Il est nécessaire d’envisager cette problématique en considérant que l’élève est peu motivé et qu’il est davantage attiré par le marché du travail. L’objectif visé est toujours le même : offrir à chaque élève la formation la plus qualifiante possible. Ainsi, compte tenu que la situation de chaque élève est différente, il faut éviter d’adopter une solution unique et s’assurer d’exploiter toute piste qui sert le mieux les intérêts de l’élève. Le Ministère poursuit d’ailleurs des travaux sur ce sujet.

En tenant compte de ces éléments, la commission scolaire peut permettre la suppression de toute matière du 2e cycle de l’enseignement secondaire autre que celles requises par le Régime pédagogique de la formation professionnelle pour l’admission à un programme d’études menant à un diplôme d’études professionnelles.

Pour que la commission scolaire puisse retirer des matières, le projet particulier doit viser le passage à la formation professionnelle. Ce projet ne s’applique qu’à des élèves qui, AU 30 SEPTEMBRE DE L’ANNÉE SCOLAIRE OÙ ILS DÉBUTENT, SONT ÂGÉS D’AU MOINS 16 ANS et qui fréquentent l’école conformément aux prescriptions de l’article 18 du Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire.

Ainsi, dans ce contexte, la commission scolaire pourrait offrir un projet particulier qui prévoit, à  l’horaire des élèves,  les cours suivants : 

· Français, langue d’enseignement,

· Anglais, langue seconde,

· Mathématique.

De plus, la grille-matières pourrait contenir certains cours comme : 

· Exploration de la formation professionnelle (2 ou 4 unités),

· Sensibilisation à l’entrepreneuriat (2 ou 4 unités),

· Projet personnel d’orientation (PPO).
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